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DITTT-SSCR-MOD-017 

 

DECLARATION A REMPLIR EN 

VUE D’UN CHANGEMENT 
D’ETAT CIVIL

1
 

A remplir en lettres capitales par 

le demandeur sans rature ni 

surcharge  

 

Attention : justificatifs 

obligatoires à fournir indiqués au 

verso 

version 09/2019 

 

MOTIF DU CHANGEMENT D’ETAT CIVIL 
 

 (1) Mariage             (2) Adoption              (3) Naturalisation                   (4) Divorce 

 

 (5) Autre : ___________________________________________  

 

LE VEHICULE   

N° d’immatriculation : ________________________________       

Genre : __________        Marque : _________________________________         Type : ________________________________ 

Appellation commerciale : ____________________________________________ 

 
 

ANCIEN ETAT CIVIL   

 Mr        Mme        Mlle        Sté       Autre : ________________ 

Nom de naissance : _______________________________ Prénom(s) : ________________________________________     

Nom d’usage : ______________________________ Date de naissance : _________________ Tél : ____________ 

    

 

NOUVEL ETAT CIVIL   

 Mr        Mme        Mlle        Sté        Autre : ________________ 

Nom de naissance : ________________________________ Prénom(s) : _______________________________________ 

Nom d’usage : ________________________________ Date de naissance : ________________ Tél : __________ 

   
Adresse 

domicile : 

N° : ___________ Nom de rue, avenue, lot. route : ______________________________________________ 

 
N° d’appt. : __________ N° d’étage : ___________ Immeuble, bât. rés. : ______________________ 

 
Quartier : ___________________________________ Commune : _____________________________ 

Adresse 

postale : N° de la BP : ___________    Code postal : ______________ Commune : __________________________ 
   

 
 

 

 

Toute fausse déclaration est passible des peines prévues par les articles 441-6 et 

441-7 du nouveau code pénal. 

La loi modifiée n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 

et aux libertés, garantit à toute personne physique, justifiant de son identité, un 

droit d’accès et de rectification de ses données. 

 

 

                                                 
1
 Attention le demandeur qui change d’état civil doit être déjà inscrit sur la carte grise du véhicule désigné. 

 

SIGNATURE DU DEMANDEUR 

Fait à ………………..……, le………………..…….. 

 

 

 

 

 

 

 



 
ATTENTION : SEULS LES DOSSIERS COMPLETS PEUVENT ETRE DEPOSES 

 

 
 Changement de nom suite à : 

Pièces obligatoires à fournir Mariage Divorce Adoption Naturalisation Acte coutumier 

- La carte grise originale (même détériorée) X X X X X 

- Formulaire DITTT-SSCR-MOD-017 dument 

rempli et signé 
X X X X 

X 

- 1 copie d’un justificatif d’identité (passeport ou 

pièce d’identité) 
X X X X 

X 

- 1 copie d’un justificatif du changement de 

nom : 
    

 

⋅ Livret de famille, acte ou certificat de 

mariage 
X    

 

⋅ Livret de famille ou jugement de divorce  X    

⋅ Livret de famille ou extrait de naissance   X   

⋅ Acte de naturalisation    X  

⋅ Décision de l’Etat civil coutumier     X 

- 1 copie d’un justificatif de domicile à votre 

nom datant de moins de 3 mois si changement 

d’adresse  

X X X X X 

 

 

 

SE MUNIR D’UN MOYEN DE PAIEMENT (chèque ou espèces) 

A titre indicatif, un tableau présentant le montant de la redevance à payer est disponible sur le site : www.dittt.gouv.nc 

 

 

 

Remarque : si demande d’envoi de la carte grise par voie postale, joindre OBLIGATOIREMENT une enveloppe 

timbrée et libellée aux nom et adresse du demandeur.  

Attention dans ce cas, seul le paiement par chèque sera accepté libellé à l’ordre de REGIE RECETTES DU 

SRT/DITTT.  

Par ailleurs la DITTT ne pourra être tenue pour responsable en cas de problème dans l’acheminement 

postal. 
 


